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Présidence de IvI. M.-A. PIERS ON, doyen d'âge

La séance est ouverte à 15 h 05 m.

EXCUSES

Demandent d'excuser le/Ir absence à la présente
séance :

MM. Bertrand, Conrotte et Glinne, en mission à
l'étranger; MM. Baudson et Cools, retenus par d'autres
devoirs; MM. Falize, Parotte et Plasman, pour raison de
santé; M. Dejardin, empêché.

- Pris pour information.

M. le Président. - La séance est ouverte.

Je prie MM. Pierard et Wathelet, les deux plus
jeunes membres de l'assemblée, de prendre place au
b~r~au pour y remplir les fonctions de secrétaires pro-
VlSOHes.

INSTALLATION D'UN MEMBRE

M. le Président. - Depuis notre dernièrc séance,
nous avons appris que M. Paul Van den Boeynants avait
été proclamé membre de la Chambre des représentants
en date du 7 juin.

M. Paul Van den Boeynants qui appartient au groupc
linguistique français de la Chambre est donc membre
de notre assemblée.

NOMINATION DU BUREAU DEFINITIF

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nOllS allons
procéder à la nomination du bureau définitif.

Je vous rappe]]e que conformément à l'article 2. du
règlement, le Conseil procède, par des élections dis-
tinctes, à la nomination:

1" d'un président;

2" d'un premier vice-président;

3" d'un deuxième vice-président;

4" d'un troisième vice-président;

5° de quatre secrétaires.

Toutes ces nominations se font au scrutin sccrct.

Le bureau sortant était composé comme suit:

Président: M. Emile-Edgar Jcullehonlmc;

Premier vice-président: M. Marcel Remac1e;

Deuxième vice-président: M. Paul de Stcxhe;

Troisième vice-président: M. Lucien Outers;

Secrétaires: MM. Emile Lacroix, Victor Barbeaux.
Robert Urbain, Etiennc Duvieusart.

Election du président

M. le Président. - Nous a]]ons donc procéder à la
nomination du président.

Quelqu'un demande-t-il la parolc ?

M. Beallthier. - Monsieur le Président, au nom du
groupe P.S.c., je propose la candidature dc M. de
Stexhe.

2

M. Perin. - ~10nsieur le Président, je désire prendrc
la parole au sujet de ccttc candida turc. (Exclmnations
ironiques sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Perin.

M. Perin. - Monsieur le Président, Jvfesdames,
Messieurs, eu raison de la tradition des accords politi-
ques, nous savons qu'il n'y aura pas d'autre candidat et
que M. de Stexhe sera donc élu sans vote.

Néanmoins, je désire faire les observations suivantes.
J'ai, commc le plupart des membres de cette assemblée,
la plus haute estime pour celui qui va présider notre
Conseil, et ce en raison de sa haute conscience parle-
mentaire et de sa grande compétence juridique, en raison
aussi d'une objectivité pour laquel1c je lui fais cntièrc
confiance.

Cependant, sur la plan politique, je regrette que les
groupes les plus nombreux de cette as~;el11blée aient
arrêté lcur choix sur cette candidature, M. de Stexhe
ayant été l'un des sénateurs les plus hostiles à la compé-
tence de notre Conseil culturel en matièrc de relations
culrurelles internationales.

Il a défendu, en toute liberté - et il en avait le
droir - des amendements qui ont été jugés par les
jurisconsultes du droit constitutionnel comme trop mini-
malistes et peu respectucux de la volonté du Constituam
de donner à notre assemblée une pleine juridiction en
matière de relations culturelles internarionC1les.

Mesdames, Messieurs, en élisant ~J. de Stexhe, je
redoute que nous n'ayons pas un pape posr-conciliaire
mais plutôt un monseigneur Lefebvre. (Exc!anutions
sm de nombreux bancs.) Te compte ,ur le sens de
l'humour et l'objectivité dc 7'v1.de Stexhe pour nc pas
me tenir rigucur de ma franchise au momcnt (le son
élection, que j'applaudirai comme tout le monde.

M. le Président. -- Mesdames, Messieurs, puisqu'il
n'y a pas d'autre candidature, je proclame M. de Srexhe
président du Conseil culturel de la communauté cultu-
relle française. (Ap!ilaudisscments Sl/r de nombreux
bancs.)

Electioll des l'ice-!!résidents

M. le Président. - Nous allons procéder :1 j'élection
des vice-présidents et des sccrétaires.

Il va être procédé à J'élcction
président.

Quelqu'un demande-t-il la parolc?

du prcmier ,,-iœ-

La parole esr à M. Brouhon.

M. Broubon. - Monsieur le Président, au n0111 du
groupe socialiste, j'ai l'honneur de présenter 12 candi-
dature de M. Emile Lacroix.

M. le Président. - Quelqu'un d'autre demande-t-il
la parole?

Puisqu'il n'y a pas d'autre candidature. je proclame
M. Emilc Lacroix premier vice-président du Conseil
culturel. (Applaudissements sur tous les bancs.)

Il va être procédé à l'élection du deuxième vice-
président.

Quelqu'un demande-t-i1 la parole?

La parole est à M. Brouhol1.



M. Brouhon. - Monsieur le Président, au nom du
groupe socialiste, j'ai l'honneur de présenter la candi-
dature de M. Marcel RemacJe.

M. Le Président. - Quelqu'un demande-t-il encore
la parole?

Puisqu'il n'y a pas d'autre candidature, Je proc1ame
M. Marcel Remacle deuxième vice-président du Conseil
culturel. (Applaudissements sur tous les bancs.)

Nous allons procéder maintenant à l'élection du
troisième vice-président.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, au nom du
groupe F.D.F.-R.W., je propose la candidature de
M. Etienne Duvieusart.

M. le Président. - Quelqu'un demande-t-il encore
la parole?

Puisqu'il n'y a pas d'autre candidature, je proclame
M. Etienne Duvieusaït, troisième vice-président du
Conseil culturel. (Applaudissements sur tOliS les bancs.)

Il nous reste à procéder à la nomination de quatre
secrétaircs.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

La parole est à M. Gol.

M. Gol. - Monsieur le Président, au nom du groupe
P.R.L.w.-P.L., je propose la candidature de M. Bertouille.

M. le Président. - Quelqu'un demande-toi] encore
1a parole?

Puisqu'il n'y a pas d'autre candidature, je proclame
M. Bertouille secrétaire du Conseil culturel. (A1Jplaudis-
sements sur tOliS les bancs.)

Nous allons procéder à la nomination d'un deuxième
secrétaire.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

La parole est à M. Beauthier.

M. Beauthier. - Nlonsieur le Président, au nom du
groupe P.S.c., j'ai l'honneur de présenter la candidature
de M. Barbeaux.

M. le Président. - Quelqu'un demande-t-il
la parole pour présenter une autre candidature)

Il n'y a pas d'autre candidature et, dans ces condi-
tions, je proclame M. Barbeaux, secrétaire du Comeil
culturel. (Applaudissements sur tous les

en co re

Nous procédons ill;1jnten3nt ~l la nonlinJtÎon d'un
troisième secrétaire.

Quelqu'un demande-t-illa parole
)

La parole est à 1\1. Broubon.

M. Brouhon. - Monsieur Je Président, au nom du
groupe socialiste, j'ai l'honneur de présenter la candi-
dature de M. André Sweert.

M. le Président. - Quelqu'un d'autre demande+il
la parole?

Il n'y a pas d'autre candidature. Je proclame donc
M. André Sweert secrétaire du Conseil culturel. (A1Jplau-
dissements sur tous les bancs.)

Il nous reste à procéder à la nomination d'un
quatrième secrétaire.

Quelqu'un denunde-t-iJ la parole ?

La parole est il M. Brouhon.

M. Brouhon. - Monsieur Je Président, au nom du
groupe socialiste, j'ai l'honneur de présenter !a candi.
dature de Mme Georgette Brcnez.

M. le Président. - Quelqu'un présente-t-il une autre
candidature?

Puisqu'il n'y a pas d'autre candidatUre, je proclame
Mme Georgette Brenez secrétaire du Conseil culturel.
(Applaudissements sur t01l5 les bancs.)

Mesdames, Messieurs, le bureau définitif du Conseil
culturel étant ainsi constitué, je prie le président et les
secrétaires de remplacer le bureau proviscire. (A.ux
applaudissements de l'assemblée, M. de Stexhe monte
à la tribune présidentielle et prend place au bureau,
assisté de MM. Bertouille et Barbeaux.)

ALLOCUTION DU PRESIDENT

M. le Président. - Me~dames, MessieLI"':, venant il
peine d'apprendre Je grand honneur qui m'est bit d'ètre
appelé à présider votre assemblée et n'ayant pu préjuger
du choix de mes amis politiques et du v,)tre, je VOllS
,]\oue que je n'ai pas pn"paré lm discours programme
pour aujourd'hui.

Aussi me permettrcz-vous de me limiter à quelques
brèves réflexions spontanées que je viens de jeter sur cc
papier.

Tout d'abord, je remercie le bureau provisoire et
spc:cialemem son président M. Pierson : c'est beaucoup
n1üÎns pour sarisfajre ::1 lInc ll1arqllc de pohtcssc tL~di-
tionnelle que pour lui dire 1112gr:1I1de joie de reccvoir
ma charge par son intermédiaire.

Voici hientôt vingt ans que nous nOllS cÙtc:Y0t1S
iO~lrnellement au Sénat: certes. nous siégeon,; face il
face, SLlr des bancs différents, mais que de fois, il la
commission de b Justice, il 12 commission constitution-
nelle, au Sénat, nous sommes-nous sentis si proches l'un
de l'autre dans le souci des inttTêts supérieurs de l'Etat
et de ses citoyens.

Je vous reI11crcie, i\l1onsieur Picrsol1. ,rai foujours
cté très honod de la confiance personnelle que VOt,', me
faisiez cr vous savez que je vons la rendais pleinernent.

Aussi me suis-je réjoui que vos qualités exceprion-
nelles vous aient maintenu au Sén:1t en jetanr le hrouii.
lard sur votre état civil. (Sourires.)

JVl'aLÎressant, au travers de nos secrétaires provisci-
res, aux plus jeunes membres de notre assemblée, relève
importante et particulièrement quaHiée issue des élec-
1io!15 du J7 avril, je voudrais lem souhairer une brillante
c:crrière parlementaire, spt'cialement au sein du Conseil
culturel.

A l'heure oÙ j'approche peu i\ peu de la fin d'une
longuc vie parlemcntaire, dont cette élection est comme
le c'Juronnement, je regarde avec un peu d'envie h jeune
génér:ction qui reprend le fL1mbeau. Qu'ils sachent que
les moins jeunes d'entre nous seront toujours tr~>s heu-
reux de 1cs aider dans leurs premiers pas, grâce à ce
que l'on appelle leur expérience: mais cotnme j'aime à
le dire, ne voyez en cette expérience aucune prérention,
car vous apprendrez pIus tard que" l'expérience esr
moins une vertu qu'un regret ».
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Je voudrais souligner que le Conseil culwrel sera
particulièrement heureux de bénéficier d'une collabora-
tion efficace et intense des jeunes parlementaires: pour-
quoi? Relisez l'article 59bis de la Constitution, la loi
d'exécution du 21 juiJlet 1971 précisant nos compétences,
vous y lirez que les matières cuJturelles sont not:lmment :

- La po1itique de la jeunesse;

- L'éducation permanente;

- L'éducation physique, les sports et la vie en plein
air;

- Les loisirs et le tourisme;

- L'encouragement il la formation des chercheurs,
etc.

N'est-ce pas Jà un ch:lmp d'action tout désigné pour
l'activité de jeunes parlementaires avides de prendre des
initiatives? Je les remercie d'avance d'y penser souvent
et d'agir en ~onséquence.

.

Depuis cinq ans, j'ai eu l'honneur de co!labo.~cr
intimement avec les présidents successifs du Conseil
culturel, malgré nos affinités politiques différentes. .k
constate qu'en cinq ans de temps, nous avon5 fait le
tour des quatre grandes familles politiques constituant
le Conseil culturel. Nous avons ainsi réalisé, dans les
faits et sans référence au droit, le souhait du Pacte
culturel d'un juste équilibre entre les différentes tendan-
ces idéologiques ou philosophiques.

Pendant ces cinq ans oÙ je siégc~lis COln1!lC 'vicc-
président, les membres du bureau :lvaient peu à peu créé-
entre eux des liens intimes de confiance et de coJlabora-
non.

Aujourd'hui, je suis heureux de retrouver au bureau
la plupart de ceux qui y siégeaient hier. Je sais que je
peux compter sur leur collaboration loyale et complète.
Je rends hommage à leur travail, à leur talent, à leur
compétence, à leur impartialité. J'ose croire que mes
prédécesseurs voudront bien m'apporter un appui égal
à celui que je leur accordais naguère. D'avance. je les
en remercie.

:'Vlesdames, lvlessieurs, permettez-moi de me tourner
vers M. Je greffier Galerne et au-delà de lui, vers ses
collaborateurs de tout grade.

A;[onsieur le Greffier, nous avons collaboré ensemble
depuis tant d'années, au Sénat d'abord, au Conseil cul-
turel ensuite, qu'il ne me paraît vraiment pas néces-
saire de m'étendre sur ce thème pour savoir que vous
continuerez à apporter au Conseil culturel et à son
président le fruit de votre efficace compétence.

Mes regards se portent enfin vers !cs bancs du
gouvernement, vers celui notamment qui porte l'heureux
titre de ministre de la Cultme française.

Vous êtes, Monsieur le Ministre. descendu de la
montagne où vous siégiez, dans ]e forum. Je sou!ignc
dejà que vous connaissez bien le Conseil cuJturel parce
que vous en étiez un des membres les plus assidns et
les plus actifs, et c'est un gage précieux pour notre
assemblée.

Plus d'une fois vous avez reproché au ;.';ouvernement
de ne Das alimenter suffisamment le Conseil en projets
de déc;et ou aUtres initiatives. Je ne doute pas que vous
serez très attentif à cette légitime preoccupation qui fut
celle de chacun de mes prédécesseurs.

Vous êtes favorisé des dieux: assuré ici de présen-
ces suffisantes et du quorum, vons aurez la possibilité
de faire de grandes choses avec notre collaboration.

Pendant cette prochaine année, nous aurons notam-
ment à appliquer Je Pacte eommunautc1ire, à veilJer il
son exéention loyale - j'emploie ce mot à l'intention de
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~1. l'erin - notamment en ce qni concerne les compé-
tences accrues qui seront accordées demai" au Conseil
cultUrel.

Nous suivrons cette évolution avec attention et le
souci de répondre à l'attente des promoteurs du Pacte;
je ne doute pas que la colJaboration du Conseil et du
mini~;tre sera à la fois cordiale et fructueuse.

Mesdames, Messieurs, je vous remercie profondé-
mcnt du grand honneur qui m'échoit; avec votre aidc
et votre indnlgence je tenterai de répondre au mieux
il votre attentc. (l'ip,lJ!ûlldissements sur de nombrellx
banc's.)

CONSTITUTION DU CONSEIL

M. le Président. - Mesclames ct Messienrs, je déclare
le Conseil culturel de la communauté culturelle fran-
çaise constitué,

Conformement à ['article 4 de notre règlement, il en
sera clonné connaissance au Roi. il la Ch,unbrc des
représentants, au Sénat, au Conseil culturel de la com-
munauté culturelle néerlambise et an Conseil de 1J
commnnaUté culturelle allemande.

CONSTITUTION D'AUTRES ASSEMBLEES

M. le Président. - M. le présiclent de la Chambre des
représentants m'a fair savoir que la Chambre s'est
cOll5riwée en sa sé,mce du 7 juin dernier.

M. le président du Senat m'a fait savoir que Je
Sénat s'est e01l5titué en sa séance du 7 juin dernier.

M. le président du Conseil de ]a communauté cul-
turelle allemande m'a fait savoir que le Rat der DCIII.
schen Kulturgemeinscbaft s'est constitué en sa séance du
13 mai dernier.

NOMINATION DES COMMISSIONS

M. le Président. - Mesdames et lviessieurs, vous
savez que, conformément à l'article 12, § 1"" de notre
règlemem, Jors de tout renol1veJlement du Conseil et
après la formation du bureau, il est procédé il la nomi-
nation des commissions permanentes dont une commis-
sion du Règlement et de ]a Comptabilité.

Je me permets de suggérer, en attendant les compé-
tences nouve1!es qui seront attribuées aux conseils cultu-
rels, et afin de nOlls permettre de reprendre au plus tÔt
nos travaux de commission, que nous reconduisions Jes
huit commissions permanentes existant som l'ancienne
législature, avec les mêmes attributions, Je même nom-
bre de membres et les mêmes dénominations c'est-à-
dire les commissions de la Politique générale, de l'En-
seignement, des Beaux-Arts, de la Jeunesse et de
l'Education permanente, des Sports, de la Coopération
internationale, de !a Radio-Télévision et du Règlement
ct de la Comptabilité.

Si personne ne formule d'objection el cette proposi-
tion, je considérerai que ces huit commissions sont
nommées et j'inviterai les chefs de groupe à soumettre
au plus tôt au bureau la liste des membres qu'ils propo-
sent de voir siéger au sein de chacune des commissions
permanentes et de la commission de Coopération cul-
turelJe.

y a-t-il une observation concernant cette proposi-
tion?

S'il n'y a pas d'objection, i! en est ainsi décidé.

Mesdames et Messieurs, la séance est levée.

- La séance est levée à 15 h 25 m.

31.530- E. G.


